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C:HAIDRAC: 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.04.01 

L'an deux mille vingt et un, le 29 septembre à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la HAUTE-LOIRE Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 

en Velay 

Date du conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER, Mme 

29 septembre 2021 
Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre de Membres : 

VAILLE,  M  Alain GIBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 
En exercice : 23 

Présents : 17 Pouvoir :  M  David FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir : 1 

Qui ont pris part Absentes/Excusées : Mme Martine JOUVE, Mme Nathalie 
à la délibération : 18 

ANGLADE, Mme Marie VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE et 

Date de la Convocation : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21 septembre 2021 
Secrétaires de séance :  M  Frédéric EYRAUD et  M  Frédéric 

Date d'affichage : MENINI 

Objet : Validation du  PV  du Conseil Municipal du 30 juin 2021  

Le Conseil Municipal de CHADRAC s'est réuni en Mairie pour une séance ordinaire du Conseil Municipal sur 

convocation de Mme le Maire du 21 juin 2021 envoyée au domicile des Conseillers Municipaux. 

Sur 23 membres en exercice : 

19 étaient présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, 
Mme Hélène DE ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck  ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD, 
M  Dominique ROCHER,  M  David FARGETTE, Mme Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 
TERRASSE,  M  LoicJOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU VAILLE, Mme Mathilde MOUCHON,  M  Alain GILBERT 
et Mme Magalie ALLIBERT. 

3 pouvoirs ont été donnés par : Mme Martine JOUVE à Mme Nicole LEVET, Mme Marie VERNAUDON à  M 
Franck  ALLEGRE  et Mme  Nelly  LEVEQUE à Mme Céline BERNARD. 

1 était absente : Mme Nathalie ANGLADE 

II a été dressé une feuille de présence qui a été signée par tous les membres du Conseil présents et 
représentés. 

Mme Suzanne COZE et  M  Serge DEFIX ont assuré le rôle de secrétaire de séance. 

Le quorum étant atteint, le Conseil a pu valablement délibérer. 

L'ordre du jour comprenait les points suivants :  

1. Adoption du  PV  du conseil municipal du 14 avril 2021 : vote à l'unanimité 
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2. Vote des tarifs communaux en vigueur au 1" septembre uz1 ot a l'unanimité 

043-214300469-20210929-2021_04_01-DE 
Reçu le 05/10/2021 

4. Adoption d'une convention pluriannuelle d'objectifs 
Publié le 05/10/2021 Pour Tous de 

Chadrac : vote à l'unanimité 

5. Adoption d'une convention pluriannuelle d'objectifs avec l'Association Vivre Mieux à Chadrac : 

vote à l'unanimité 

6. Tirage au sort des jurés d'assises de la Haute-Loire pour l'année 2022 : vote à l'unanimité 

7. Signature d'une convention financière de transfert d'un Compte Epargne Temps à l'occasion de la 

mutation d'un agent de Vals-Près le Puy à la Commune de CHADRAC : vote à l'unanimité 

8. Signature d'une convention financière de transfert d'un Compte Epargne Temps à l'occasion du 

détachement d'un agent de la CC des Rives du Haut-Allier à la Commune de CHADRAC : vote à 

l'unanimité 

9. Délibération de principe pour le passage à 1607 heures annuelles au plus tard au Zef  janvier 2022 : 

vote à l'unanimité 

10. Consultation d'une équipe de maîtrise  d'oeuvre  pour le projet de construction de vestiaires au 

complexe sportif Jean MOULIN : vote à l'unanimité 

11. Création de deux emplois saisonniers : vote à l'unanimité 

12. Création d'un emploi d'agent contractuel de droit public d'agent technique de 21 heures 

hebdomadaires : vote à l'unanimité 

13. Création d'un emploi d'agent contractuel de droit public d'agent technique de 31.5 heures 

hebdomadaires : vote à l'unanimité 

14. Engagement d'un emprunt long terme pour l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre et 

Marie Curie : vote à l'unanimité ;  M  Serge DEFIX n'a pas pris part au vote. 

15. Installation de la vidéoprotection : vote à l'unanimité 

16. Demande de subvention région AURA pour l'achat de chalet bois : vote à l'unanimité 

17. Avenant N°1 sur l'acte d'engagement valant CCAP du lot 2 voirie avenue Pierre et Marie Curie : 

vote à l'unanimité 

18. Réfaction du marché de maîtrise  d'oeuvre  du projet d'aménagement de l'avenue Pierre et Marie 

Curie : vote à l'unanimité 

19. Adhésion à l'association Coop'Art et souscription de parts sociales : vote à l'unanimité 

20. Groupement de commandes entre la Communauté d'agglomération du Puy et la commune de 

Chadrac pour l'achat de panneaux lumineux : vote à l'unanimité 

21. Autorisation pour la signature d'une convention avec l'Etat pour l'attribution d'une subvention au 

titre de l'appel à projet pour un socle numérique dans les écoles : vote à l'unanimité 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- VALIDE le  PV  du conseil municipal du 30 juin 2021 

VOTE 

Nombre de votants 18 

Nombre de suffrages exprimés 18 

POUR 18 

CONTRE 0 

ABSTENTIONo 0 

m 
PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an sus-dits 

Et ont signé les membres présents, 
N 
D 

A Chadrac, 

W Le 29 septembre 2021 

Mme  !e  Maire •:  e- fi.,̀  
Corinne  BRINGE 1f 3 
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CHAIDRAC, 

Délibération  du Conseil Municipal de  CHADRAC 

N°2021.04.02 

L'an deux mille vingt  et  un,  le 29  septembre à  18  h  30 

Le Conseil Municipal de  Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni  en  Mairie 

sous la  Présidence  de Madame Corinne BRINGER,  Maire  pour la  tenue d'une 

session  ordinaire. 

Département Présents : Mme  Corinne BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la  HAUTE-LOIRE Mme  Suzanne  COZE,  M  Serge  DEFIX, Mme Hélène  DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme  Nicole  LEVET,  M  Franck 

en  Velay 

Date du  conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique  ROCHER, Mme 

29  septembre  2021 
Céline  BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre  de  Membres : 

VAILLE,  M  Alain  GIBERT  et  Mme Magalie ALLIBERT. 
En  exercice :  23 

Présents :  17 Pouvoir :  M  David  FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir :  1 

Qui ont pris  part Absentes/Excusées : Mme  Martine  JOUVE, Mme Nathalie 
à  la  délibération :  18 

ANGLADE, Mme  Marie  VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE  et 

Date de la Convocation  : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21  septembre  2021 

Secrétaires  de séance  :  M  Frédéric EYRAUD  et  M  Frédéric 

Date  d'affichage : MENINI 

Objet :  Ouverture d'une ligne  de  trésorerie  et  d'un crédit  court  terme  pour  l'opération 

d'aménagement  de  l'avenue  Pierre et Marie Curie 

Vu  la  délibération  N°  2021-02-17 du 14  avril  2021  portant  attribution des  marchés  de  travaux  de 

l'opération d'aménagement  de  l'avenue  Pierre et Marie Curie 

Vu  la notification des  actes d'engagement  des lots 1, 2 et 3 

Vu l'avis  de la commission des finances  dans sa  séance du 24  septembre  2021 

Considérant les offres  de  prêts reçues  de la  Caisse d'Epargne  Auvergne Limousin, le  Crédit Agricole 

0 Loire/Haute-Loire  le, le  Crédit Mutuel  le et la Banque  Postale 

Madame le  Maire rappelle aux conseillers municipaux que l'opération d'aménagement  de  l'avenue 
o 

Pierre et Marie Curie a  connu un  début  d'exécution  des  travaux depuis  la fin  mai  2021 et  que  la  SPL  du 

Ñ Velay,  assistant  à maîtrise d'ouvrage  fait  régulièrement  des  appels  de fonds  à  la  mairie  pour  rémunérer 

g les entreprises. Un prêt  long  terme  (25  ans)  de 650 000  €  a  été contracté  en  juillet  2021 pour le 
o 

financement  de  l'opération. 

Madame le  Maire souligne que l'ensemble  du  projet est estimé à environ  1.81  M€  TTC  et  qu'à ce jour 

sont notifiées les  subventions  suivantes : 

- Etat  DETR  2019  :  359 597  € 
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- Etat  DETR  2021:95 715  € 043-214300469-20210929-2021_04_02-DE 
- Département contrat  43-11  :  100 000  € Reçu  le 05/10/2021 

- Amendes  de police  :  9 000  € Publié  le 05/10/2021 

Le  FCTVA s'établit à  297 000  €  et  un  dossier de subvention a  également été déposé à  la  Région  AURA 

pour  compléter  le plan de  financement. 

Dans l'attente  du  recouvrement  des subventions, de la perception du  FCTVA (délais  de 2  ans)  et de 

l'encaissement  du  produit  de cessions  immobilières,  la commune a  besoin  de  faire appel à : 

- un crédit  court  terme sur  24  mois  de 400 000  €  pour  l'anticipation  du  versement  du  FCTVA 

- une ligne  de  trésorerie sur  12  mois  de 360 000  € dans l'attente  du  recouvrement  des 

subventions  notifiées 

Madame le  Maire précise que plusieurs organismes bancaires ont été sollicités  et  que l'offre  la plus 

avantageuse  pour la commune  reste celle proposée  par la  Caisse d'épargne aux  conditions  suivantes : 

1-  Crédit  court  terme :  
- Capital  emprunté :  400 000  € 

- Taux fixe :  0.29 

- Durée :  24  mois 

- Périodicité : mensuelle 

- Frais  de dossier  :  0.15  %  du  montant 

2-  Ligne  de  trésorerie :  
- Capital  emprunté :  360 000  € 

- Taux fixe :  0.79 

- Durée :  12  mois 

- Frais  de dossier  :  0.20% du  montant 

- Commission de non-utilisation  :  0.20 

Après  en  avoir débattu  et  sur  proposition de  Mme  le  Maire,  le  conseil  municipal  : 

- AUTORISE Mme  le  Maire à retenir les  propositions de la  Caisse d'Epargne :  court  terme à 

400 000  € aux  conditions  définies ci-dessus  et  ligne  de  trésorerie  de 360 000  € aux  conditions 

définies ci-dessus 

- AUTORISE Mme  le  Maire à  signer  les contrats  de  prêt 

- AUTORISE Mme  le  Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires à l'objet  de la 

présente 

VOTE 

Nombre  de  votants 18 

Nombre  de suffrages  exprimés 18 

POUR 18 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS  PRIS  PART AU VOTE 0 

Fait et  délibéré les jour, mois  et an sus-dits 

Et  ont signé les membres présents, 

A  Chadrac, 

Le 29  septembre  20  --̀ o~_ 
w 

J / 
Mme  le  Maire *  "f „*,. s  

Corinne BRINGER _  ~3 

dy3  3 oß. 
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CHAIDRAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 
N°2021.04.03 

L'an deux mille vingt et un, le 29 septembre à 18 h 30 
Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 
sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 
session ordinaire. 

Département Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la HAUTE-LOIRE Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 

en Velay 

Date du conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER, Mme 

29 septembre 2021 
Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre de Membres : 

VAILLE,  M  Alain GIBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 
En exercice : 23 

Présents : 17 Pouvoir :  M  David FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir : 1 

Qui ont pris part Absentes/Excusées : Mme Martine JOUVE, Mme Nathalie 
a la délibération : 18 

ANGLADE, Mme Marie VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE et 

Date de la Convocation : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21 septembre 2021 
Secrétaires de séance :  M  Frédéric EYRAUD et  M  Frédéric 

Date d'affichage : MENINI 

Objet :  Décision modificative N°1 du budget général 2021 

Vu la délibération N°2021-02-05 du 14 avril 2021 portant sur le vote du budget primitif 2021 du budget 
général 

Madame le Maire explique aux membres du conseil municipal que l'exécution du  BP  2021 du budget 
général appelle des modifications budgétaires en dépenses et en recettes en section de 
fonctionnement et d'investissement. 

e, 

Les modifications apportées au  BP  2021 sont les suivantes : 
GV 

N 
W 
N  D 
O 
O 
n 
O 
M 
a 
W 
V1 
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DEPENSES 043-214300469-20210929-2021_04_03-DE 
Reçu le 05/10/2021 
Publié le 05/10/2021 

Articles Objet / Chapitre DM 1  

60628 Autres fournitures non stockées 1 000,00 €  

615221 Entretien et réparations bâtiments publics 6 270,45 €  

6161 Primes d'assurances -25 000,00 €  

6168 Autres primes d'assurance 25 009,00 €  

6184 Versement organismes de formation 1280,00 €  

6227 Frais d'actes et de contentieux 800,00 €  

6238 Divers 650,00 €  

627 services bancaires et assimilés 476,62 €  

637 Autres impôts et taxes 4 012,00 €  

66111 Intérêts des emprunts et dettes 1 379,66 €  

6618 Intérêts des autres dettes 1000,00 €  

673 Titres annulés 2 049,10 €  

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 18 926,83 €  

RECETTES FONCTIONNEMENT 

Articles Objet / Chapitre DM 1 

6419 Remboursement sur rémunération 12 249,02 € 

7711 Délits et pénalités perçus 4 000,00 € 

7718 Autres produits exceptionnels 1 893,93 € 

7788 Produits exceptionnels divers 783,88 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 18 926,83 € 
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DEPENSES INVESTISSEMENT   

043-214300469-20210929-2021_04_03-DE 
Reçu le 05/10/2021 
Publié le 05/10/2021  

Articles Objet / Chapitre DM 1  

.020 Dépenses imprévues 3 541,01 €  

Chap  041/ compte 2112 Terrain de voirie 33 925,00 €  

1641 Emprunts en  euros 5 766,33 €  

Chap  21/ compte 2112 Terrain de voirie 1346,12€  

21318 Autres bâtiments publics 15 300,00 €  

2151 opération 12 Aménagement Pierre et Marie Curie 650 000,00 €  

261 Titres de participation 375,00 €  

TOTAL DEPENSES DE INVESTISSEMENT 710 253,46 €  

RECETTES INVESTISSEMENT 

Articles Objet / Chapitre DM 1 

2111 Terrains nus 10 538,46 € 

1328 Autres 33 925,00 € 

1321  Etat  et établissements nationaux 15 790,00 € 
r 

1641 Emprunts 650 000,00 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 710 253,46 € 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- VALIDE la DM 1 proposée ci-dessus 

- AUTORISE Mme le Maire à signer tous documents relatifs à la présente 

VOTE 

Nombre de votants 18 

Nombre de suffrages exprimés 18 

POUR 18 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an sus-dits 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 29 septembre 2021 

Mme le Maire  
Corinne  BRINGER DE Cti

go
 

ci 
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Décision modificative n)1 du budget général 2021 

Identifiant unique de l'acte : 043-214300469-20210929-2021_04_03A-BF 

Numéro d'acte : 2021_04_03A 

Date de décision : 29/09/2021 

Nature : DOCUMENTS_BUDGETAIRES_ET_FINANCIERS 

7-1-0-0-0 (Finances locales /  Decisions 
Code matière : budgetaires) 

DOCBUDG-21430046900019-043030-DM1-2021-

 

Fichier acte : 
06102021000000.xml 

2021-04-03 DM N°1 2021.pdf 
Fichier(s) annexes(s) : 

état de présence.pdf 

Collectivité émettrice : commune-de-chadrac 

Acte transmis par : Pascale LEFRANÇOIS 

Date d'envoi de l'acte : 06/10/2021 16:58:50 

Date de réception de l'AR : 06/10/2021 17:14:52 
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GHAIDRA 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 
N°2021.04.04 

L'an deux mille vingt et un, le 29 septembre à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la HAUTE-LOIRE Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 

en Velay 

Date du conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER, Mme 

29 septembre 2021 
Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre de Membres : 

VAILLE,  M  Alain GIBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 
En exercice : 23 

Présents : 17 Pouvoir :  M  David FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir : 1 

Qui ont pris part Absentes/Excusées : Mme Martine JOUVE, Mme Nathalie 
à la délibération : 18 

ANGLADE, Mme Marie VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE et 

Date de la Convocation : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21 septembre 2021 

Secrétaires de séance :  M  Frédéric EYRAUD et  M  Frédéric 

Date d'affichage : MENINI 

Objet :  Convention de participation financière 2020/2021 aux coûts de fonctionnement et 

d'investissement du  RASED 

Vu le tableau des effectifs transmis par la DSDEN servant de base de calcul à la tarification des coûts 

d'investissement et de fonctionnement des  RASED 

cc 
Madame le Maire explique aux membres du conseil municipal que l'école de Chadrac héberge un 

0 
service de  RASED  (Réseau d'aides spécialisées des enfants en difficulté) qui dessert 11 communes de 

Ñ la circonscription Le Puy Nord. D 
0 

s Le Département n'assure plus la prise en charge des coûts de fonctionnement du service depuis 2019 

mais continuait d'accompagner les communes pour les coûts d'investissement. Depuis 2021 le 

Département s'est totalement désengagé du soutien financier apporté aux  RASED  et laisse l'ensemble 

des charges (fonctionnement et investissement) aux communes. 
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Reçu le 05/10/2021 de 

fonctionnement du service. Publié le 05/10/2021 

Mme le Maire propose aux membres du conseil municipal d'établir une convention avec les communes 

membres du  RASED  de Chadrac. Cette convention fixe pour chaque scolaire les modalités de 

répartition des charges de fonctionnement et le cas échéant d'investissement du service. 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- VALIDE la convention 

- AUTORISE Mme le Maire à la signer avec les communes membres du  RASED 

- AUTORISE Mme le Maire à engager toutes les démarches relatives à la présente 

VOTE 

Nombre de votants 18 

Nombre de suffrages exprimés 18 

POUR 18 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an sus-dits 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 29 septembre 2021 

Mme le Maire 

Corinne  BRINGER — - 
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Délibération  du Conseil Municipal de  CHADRAC 

N°2021.04.05 

L'an deux mille vingt  et  un,  le 29  septembre à  18  h  30 

Le Conseil Municipal de  Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni  en  Mairie 

sous la  Présidence  de Madame Corinne BRINGER,  Maire  pour la  tenue d'une 

session  ordinaire. 

Département Présents : Mme  Corinne BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la  HAUTE-LOIRE Mme  Suzanne  COZE,  M  Serge  DEFIX, Mme Hélène  DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme  Nicole  LEVET,  M  Franck 

en  Velay 

Date du  conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique  ROCHER, Mme 

29  septembre  2021 
Céline  BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre  de  Membres : 

VAILLE,  M  Alain  GIBERT  et  Mme Magalie ALLIBERT. 
En  exercice :  23 

Présents :  17 Pouvoir :  M  David  FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir :  1 

Qui ont pris  part Absentes/Excusées : Mme  Martine  JOUVE, Mme Nathalie 
à  la  délibération :  18 

ANGLADE, Mme  Marie  VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE  et 

Date de la Convocation  : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21  septembre  2021 

Secrétaires  de séance  :  M  Frédéric EYRAUD  et  M  Frédéric 

Date  d'affichage : MENINI 

Objet :  Approbation des  modalités  de  détermination  du  coût moyen d'un élève scolarisé sur l'année 

2020-2021  à l'école primaire  de  Chadrac  pour la  facturation  des  élèves  en  classe  ULIS 

Vu  la  loi  N°2013-595 du  8juillet  2013  d'orientation  et de  programmation  pour la  refondation  de  l'école 

de la  République 

Vu l'article  L  212-8 du Code de  l'Education 
cc 

Madame le  Maire explique aux membres  du  conseil  municipal  que l'école élémentaire  de  Chadrac 

dispose  d'une classe  ULIS  (Unité Localisée  pour  l'Inclusion Scolaire) qui scolarise chaque année  des 

élèves dont  la commune de  résidence n'est  pas  celle  de  Chadrac.  Les  effectifs  de  cette classe évoluent 

d'une année sur l'autre  et se  situent entre  6 et 10 enfants. 
a 
w 

L'article  L  212-8 du code de  l'éducation précise que « lorsque les écoles maternelles, les  classes 

enfantines ou les écoles élémentaires publiques d'une  commune  reçoivent  des  élèves dont  la  famille 

est domiciliée dans une autre  commune, la  répartition  des  dépenses  de  fonctionnement  se fait par 
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cette  commune  scolarisés dans  la commune  d'accueil  et  ( le 05/10/2021 sur  la base 

des  dépenses  de  l'ensemble  des  écoles publiques  de la commune  d'accueil.  Les  dépenses à prendre  en 

compte à ce  titre  sont les  charges de  fonctionnement, à l'exclusion  de  celles  relatives  aux activités 

périscolaires. » 

Conformément à l'article  L  212-8  visé ci-dessus,  Madame le  Maire précise que  le  décompte  des  coûts 

de  fonctionnement d'un élève scolarisé à Chadrac sur l'année scolaire  2020/2021 sera  déterminé  et 

servira  de base  à l'émission d'un  titre de  recette à l'encontre  des communes de  résidence  des enfants 

scolarisés  en  classe  ULIS  à Chadrac. L'accord  de participation  visé à l'article  L  212-8 se  fera,  au  vu  de la 

présente délibération,  par  un  simple  courrier qui tiendra  lieu de convention. 

A  défaut d'accord entre les  communes  intéressées sur  la  répartition  des  dépenses,  la contribution de 

chaque  commune  est fixée  par le  représentant  de  l'Etat dans  le  département après avis  du  conseil 

départemental  de  l'éducation nationale. 

Après  en  avoir délibéré  et  sur  proposition de  Mme  Le  Maire,  le  conseil  municipal  : 

- CONVIENT  des  modalités  de fixation du  coût moyen d'un élève scolarisé à Chadrac 

- CONVIENT que ce coût moyen servira  de base de  facturation aux élèves  de la  classe  ULIS 

- AUTORISE Mme  le  Maire à adresser un  simple  courrier aux  communes  intéressées  pour 

solliciter leur  participation  financière  et  à émettre les  titres  correspondants 

- AUTORISE Mme  le  Maire à  engager  toutes les démarches  relatives  à  la  présente 

VOTE 

Nombre  de  votants 18 

Nombre  de suffrages  exprimés 18 

POUR 18 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS  PRIS  PART AU VOTE 0 

Fait et  délibéré les jour, mois  et an sus-dits 

Et  ont signé les membres présents, 

A  Chadrac, 

Le 29  septembre  2021 

Mme  le  Maire 

Corinne  BRINGER-7- ~  

~0  DE  Cygo 
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Mairie de Chadrac 43770 CHADRAC 

Coût moyen élève école primaire Henri Gallien année 2020/2021 
Effectif : 108 élèves 108 

Année 2020 / 2021 Primaire Henri Gallien 

Ménage et surveillance 75 462,00 € 
Electricité 13 165,46 € 
Chauffage 17 051,38 € 
Eau 1 674,79 € 
Téléphone 1 369,82 € 
Assurances 1 830,18 € 
Maintenance 953,56 € 
Participation communale (35 € / élève en 2020/2021) 3 780,00 € 
Produits entretien 2 635,07 € 
Services administratifs 3 000,00 € 
Services Techniques 2 220,00 € 
Complexe sportif 0,00 € 
TOTAL 2020/2021 123 142,25 € 
Coût moyen d'un élève du primaire en 2020 / 2021 1 140,21 € 

Chadrac le 29 septembre 
2021 

Mme le Maire__ 

Corinne ; ' ER 
‘ D  Cy;. 

4 
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CHAI'RAt:  

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.04.06 

L'an deux mille vingt et un, le 29 septembre à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la HAUTE-LOIRE Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 

en Velay 

Date du conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER, Mme 

29 septembre 2021 
Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre de Membres : 

VAILLE,  M  Alain GIBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 
En exercice : 23 

Présents : 17 Pouvoir :  M  David FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir : 1 

Qui ont pris part Absentes/Excusées : Mme Martine JOUVE, Mme Nathalie 
a la délibération : 18 

ANGLADE, Mme Marie VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE et 

Date de la Convocation : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21 septembre 2021 

Secrétaires de séance :  M  Frédéric EYRAUD et  M  Frédéric 

Date d'affichage : MENINI 

Objet :  Présentation du rapport d'activités 2020 de la SPL du Velay 

Vu l'article  L  1524-5 du CGCT 

Madame le Maire rappelle aux conseillers municipaux que la commune est membre de la Société 

Publique Locale du Velay qui est une société anonyme publique créée le 17 juillet 2012 dont le siège 

social est à la Communauté d'Agglomération du Puy en Velay. La SPL est administrée par  M  Gilles 

BOYER — PDG. La commune de Chadrac est représentée au conseil d'administration par  M  Jean-Paul 

NICOLAS ter  adjoint et dispose de 48 actions dans le capital social de la SA pour un montant de 8 160 

C. 
U) 
W  

g	 En vertu de l'article L1524-5 du CGCT chaque année le rapport d'activités doit être présenté au conseil 

Mt—municipal des collectivités membres. Ce rapport retrace sur l'année écoulée, 2020 en l'espèce, les 

activités de la SPL, les comptes et les principaux faits marquants de l'année écoulées. 
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- Vie sociale 

- Analyse financière et prévisions 

- Bilans 

- Compte de résultats 

- Délégations en cours de validité consenties lors des augmentations de capital 

- Résultats de la société des 5 derniers exercices 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- PREND acte de la présentation du rapport d'activités 2020 de la SPL du Velay 

Fait et délibéré les jour, mois et an sus-dits 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 29 septembre 2021 

ter-

 

Mme le Maire ---
Corinne  BRINGER 

~ D E
4 7- 

C'yq -P 
r. Ÿ 
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Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 
N°2021.04.07 

L'an deux mille vingt et un, le 29 septembre à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la HAUTE-LOIRE Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 

en Velay 

Date du conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER, Mme 

29 septembre 2021 
Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre de Membres : 

VAILLE,  M  Alain GIBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 
En exercice : 23 

Présents : 17 Pouvoir :  M  David FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir : 1 

Qui ont pris part Absentes/Excusées : Mme Martine JOUVE, Mme Nathalie 
à la délibération : 18 

ANGLADE, Mme Marie VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE et 

Date de la Convocation : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21 septembre 2021 

Secrétaires de séance :  M  Frédéric EYRAUD et  M  Frédéric 

Date d'affichage : MENINI 

Objet :  Nature des dépenses imputées au compte 6232 « fêtes et cérémonies » 

Vu l'article D.1617-19 du CGCT 

Vu le décret n°2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 

collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé 

W 
Vu la demande formulée par les services de DDFIP 43 

Vu les crédits inscrits au compte 6232 du budget primitif 2021 

Madame le Maire précise aux conseillers municipaux qu'il est demandé au conseil municipal de 

o délibérer sur les principales caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 6232 « fêtes et 
n 
M cérémonies » conformément aux instructions réglementaires et aux dispositions comptables propres 

à cet article budgétaire. 
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- D'une manière générale, l'ensemble des biens, services, objets et denrees divers ayant trait 

aux fêtes et cérémonies tels que, les sapins et les décorations de Noël, les jouets, friandises 

pour les enfants, diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies officielles et 

inaugurations 

- Les frais de restauration des élus ou des employés communaux liés aux actions communales 

ou à l'occasion d'évènements ponctuels 

- Les fleurs, gerbes, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l'occasion de divers 

évènements d'agents et d'élus municipaux et notamment lors des mariages, décès, 

naissances, départs, récompenses sportives, culturelles, concours, militaires ou lors de 

réceptions officielles. 

- Le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs 

prestations ou contrats 

- Les feux d'artifices, concerts, animations, sonorisation 

- Les frais d'annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations 

- Les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus et 

employés accompagnés, le cas échéant, de personnalités extérieures) lors de déplacements 

individuels ou collectifs, de rencontres nationales ou internationales, manifestations 

organisées afin de favoriser les échanges ou de valoriser les actions municipales. 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- VALIDE la nature et les caractéristiques des dépenses imputées au compte 6232 « fêtes et 

cérémonies » 

VOTE 

Nombre de votants 18 

Nombre de suffrages exprimés 18 

POUR 18 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an sus-dits 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 29 septembre 2021 

a 
Mme le Maire  

`
- /A 1 

Corinne BRI
\.

 í~~
 q 

J r c~I 
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C,HAIDIRAC: 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.04.08 

L'an deux mille vingt et un, le 29 septembre à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la HAUTE-LOIRE Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 

en Velay 

Date du conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER, Mme 

29 septembre 2021 
Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre de Membres : 

VAILLE,  M  Alain GIBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 
En exercice : 23 

Présents : 17 Pouvoir :  M  David FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir : 1 

Qui ont pris part Absentes/Excusées : Mme Martine JOUVE, Mme Nathalie 
à la délibération : 18 

ANGLADE, Mme Marie VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE et 

Date de la Convocation : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21 septembre 2021 

Secrétaires de séance :  M  Frédéric EYRAUD et  M  Frédéric 

Date d'affichage : MENINI 

Objet :  Limitation de l'exonération de la taxe foncière bâtie de deux ans en faveur des 

constructions nouvelles à usage d'habitation 

Vu l'article 1383 du Code Général des Impôts 

Vu l'article 1639 A bis du Code Général des Impôts 

Vu les articles  L  301-1 à  L  301-6 du Code de la construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés 

Madame le Maire expose aux membres du conseil municipal les dispositions de l'article 1383 du Code 

Ñ Général des Impôts qui permettent au conseil municipal de limiter l'exonération de deux ans de la taxe 

g foncière sur les propriétés bâties des immeubles à usage d'habitation en faveur : 
0 M 
a 

- des constructions nouvelles à usage d'habitation ou de leurs dépendances 

- des additions de construction à usage d'habitation ou de dépendances, 

- de reconstructions destinées à usage d'habitation, 

- de conversions de bâtiments ruraux en logements. 
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Pour ces immeubles le bénéfice de l'exonération reste  to  Publié le 05/10/2021 s, subordonné au 

dépôt d'une déclaration dans les 90 jours de l'achèvement ou du changement.  

Les communes peuvent par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis du 

CGI et pour la part qui leur revient, réduire l'exonération à 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la 

base imposable. La délibération peut viser soit tous les immeubles à usage d'habitation soit les 

immeubles à usage d'habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêt aidés de l'Etat prévus aux 

articles  L  301-1 et suivants du Code de la construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'article R 

331-63 du même code. 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- DECIDE  de limiter l'exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en 

faveur des constructions nouvelles à usage d'habitation ou de leurs dépendances, des 

additions de construction à usage d'habitation ou de dépendances, des reconstructions 

destinées à usage d'habitation et des conversions de bâtiments ruraux en logements, à 40 

de la base imposable en ce qui concerne tous les immeubles à usage d'habitation. 

VOTE 

Nombre de votants 18 

Nombre de suffrages exprimés 18 

POUR 18 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an sus-dits 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 29 septembre 2021 

Mme le Maire - ---~ 

Corinn e  R 
<=---~- --- -- - ~_  

e l , ..,  vo' 

e 59l 
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Délibération  du Conseil Municipal de  CHADRAC 

N°2021.04.09 

L'an deux mille vingt  et  un,  le 29  septembre à  18  h  30 

Le Conseil Municipal de  Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni  en  Mairie 

sous la  Présidence  de Madame Corinne BRINGER,  Maire  pour la  tenue d'une 

session  ordinaire. 

Département Présents : Mme  Corinne BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la  HAUTE-LOIRE Mme  Suzanne  COZE,  M  Serge  DEFIX, Mme Hélène  DE 

Arrondissement du Puy 
ALM EI  DA,  M  Frédéric MENINI, Mme  Nicole  LEVET,  M  Franck 

en  Velay 

Date du  conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique  ROCHER, Mme 

29  septembre  2021 
Céline  BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre  de  Membres : 

VAILLE,  M  Alain  GIBERT  et  Mme Magalie ALLIBERT. 
En  exercice :  23 

Présents :  17 Pouvoir :  M  David  FARGETTE à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir :  1 

Qui ont pris  part Absentes/Excusées : Mme  Martine  JOUVE, Mme Nathalie 
à  la  délibération :  18 

ANGLADE, Mme  Marie  VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE  et 

Date de la Convocation  : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21  septembre  2021 

Secrétaires  de séance  :  M  Frédéric EYRAUD  et  M  Frédéric 

Date  d'affichage : MENINI 

Objet :  Mise  en place des Temps  d'Animation Périscolaire  pour  l'année scolaire  2020/2021  avec  la 

Maison  Pour  Tous  de  Chadrac 

Considérant  la  décision  prise par  l'Association Vivre Mieux à Chadrac  de  ne  plus porter  l'organisation 

et la  gestion  des temps  d'animation périscolaire  (TAP)  dès  la  rentrée scolaire  2021-2022. 

O 
Vu  la  délibération  N°2021-03-04  portant  convention  pluriannuelle d'objectifs avec  la  MPTC  et 

notamment  son article 9  «  dispositions  financières » 

a Madame le  Maire explique aux conseillers municipaux que l'association VMAC,  par  l'intermédiaire  de 

son  Président, à  signifier  à  la commune  sa volonté  de  ne  plus organiser et  gérer les  TAP  à  la  rentrée 

scolaire  2021-2022. Pour continuer  à  assurer  cette offre  de services  à caractère éducatif  et 

pédagogique,  la commune  s'est mobilisée  avant la fin  d'année scolaire  2020-2021 pour  reprendre ces 

temps  d'animation  et a  sollicité  la  Maison  Pour  Tous qui  a  répondu favorablement. 
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élémentaires. La municipalité se chargera de la coordination des IAP et la Maison Pour tous ae leur 

organisation en concertation avec les directeurs d'écoles (constitution des groupes, élaboration des 

plannings, recherche des intervenants et rémunération ...). Conformément à la convention 

pluriannuelle d'objectifs avec la MPTC (délibération N°2021-03-04) et notamment son article 9 

« dispositions financières » la MPTC facturera ces prestations de services à la municipalité. 

Madame le Maire souligne que la collectivité supportera l'intégralité du coût des  TAP  sans solliciter la 

contribution financière des familles. Des contacts ont été engagés avec les services de la CAF 43 pour 

déterminer l'éventualité d'une aide de la Caisse d'Allocations Familiales. 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- DECIDE  de mettre en place les  TAP  dès la rentrée scolaire 2021-2022 

- ADOPTE toutes les modalités organisationnelles décrites ci-dessus 

- DECIDE  d'engager le partenariat avec la MPTC dans le cadre d'une prestation de service en 

vertu de la convention pluriannuelle d'objectifs signée avec la MPTC lors du conseil municipal 

du 30 juin 2021 (délibération N°2021-03-04) 

- AUTORISE Mme le Maire à solliciter l'aide financière de la Caisse d'Allocations Familiales. 

- AUTORISE Mme le Maire à engager toutes les démarches relatives à l'objet de la présente. 

VOTE 

Nombre de votants 18 

Nombre de suffrages exprimés 18 

POUR 17 

CONTRE 0 

ABSTENTION 1 Mme Magalie ALLIBERT 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an sus-dits 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 29 septembre 2021 

Mme le Maire i7 

Corinne B ER 
0 ce 

/fie-Loe 
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C'HADRAC 

Délibération du Conseil Municipal de CHADRAC 

N°2021.04.10 

L'an deux mille vingt et un, le 29 septembre à 18 h 30 

Le Conseil Municipal de Chadrac, régulièrement convoqué s'est réuni en Mairie 

sous la Présidence de Madame Corinne  BRINGER,  Maire pour la tenue d'une 

session ordinaire. 

Département Présents : Mme Corinne  BRINGER,  M  Jean-Paul NICOLAS, 
de la HAUTE-LOIRE Mme Suzanne COZE,  M  Serge DEFIX, Mme Hélène DE 

Arrondissement du Puy 
ALMEIDA,  M  Frédéric MENINI, Mme Nicole LEVET,  M  Franck 

en Velay 

Date du conseil : 
ALLEGRE, M  Frédéric EYRAUD,  M  Dominique ROCHER, Mme 

29 septembre 2021 
Céline BERNARD,  M  Christophe CELLIER,  M  Nicolas 

TERRASSE,  M  Loic JOUSSOUYS, Mme  Jennifer  MAHIEU 
Nombre de Membres : 

VAILLE,  M  Alain GIBERT et Mme Magalie ALLIBERT. 
En exercice : 23 

Présents : 17 Pouvoir :  M  David  FARGEITE  à  M  Christophe CELLIER 
Pouvoir : 1 

Qui ont pris part Absentes/Excusées : Mme Martine JOUVE, Mme Nathalie 
à la délibération : 18 

ANGLADE, Mme Marie VERNAUDON, Mme  Nelly  LEVEQUE et 

Date de la Convocation : 
Mme Mathilde MOUCHON. 

le 21 septembre 2021 

Secrétaires de séance :  M  Frédéric EYRAUD et  M  Frédéric 

Date d'affichage : MENINI 

Objet :  Engagement des travaux d'éclairage public avenue Pierre et Marie CURIE 

Vu la délibération  N°  2021-02-17 du 14 avril 2021 portant attribution des marchés de travaux de 

l'opération d'aménagement de l'avenue Pierre et Marie Curie 

Vu la notification des actes d'engagement des lots 1, 2 et 3 

cc Vu le transfert de la compétence éclairage public au Syndicat Départemental  d'Energie  43 

Vu le devis transmis par la SEMEV en date du 17 mai 2021 

Madame le Maire explique aux conseillers municipaux que dans le cadre de l'opération 
0 d'aménagement de l'avenue Pierre et Marie CURIE il est prévu de reprendre l'éclairage public sur les 

a séquences 1-2-3 et 4 des travaux. 

Un avant-projet des travaux a été réalisé en accord avec le Syndicat Départemental  d'Energie  43 

auquel la commune a transféré la compétence éclairage public. L'estimation des dépenses 

correspondant aux conditions économiques actuelles d'élève à 152 764.72 €  HT. 



AR  Prefecture 

043-214300469-20210929-2021_04_10-DE 
Reçu le 05/10/2021 

de ces travaux en demandant une participation commun Publié le 05/10/2021 des travaux soit 

84 020.60 € (152 764.72 €  HT  x 55 %). 

Cette participation pourra éventuellement être réajustée en fin de travaux selon le montant des 

dépenses résultant du décompte définitif. 

Après en avoir délibéré et sur proposition de Mme Le Maire, le conseil municipal : 

- APPROUVE l'avant-projet des travaux cités en référence 

- DE CONFIER la réalisation de ces travaux au SDE 43 

- DE FIXER la participation de la commune au financement des dépenses à la somme de 

84 020.60 € et d'autoriser Mme le Maire à verser cette somme dans la caisse du receveur du 

SDE 43. Cette participation sera revue en fonction du décompte définitif 

- D'INSCRIRE à cet effet la somme de 84 020.60 € au  BP,  les acomptes et le solde étant versés 

au SDE au fur et à mesure et au prorata des mandatements aux entreprises. 

- AUTORISE Mme le Maire à engager toutes les démarches relatives à l'objet de la présente. 

VOTE 

Nombre de votants 18 

Nombre de suffrages exprimés 18 

POUR 18 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

PAS PRIS PART AU VOTE 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an sus-dits 

Et ont signé les membres présents, 

A Chadrac, 

Le 29 septembre 2021 

Mme le Maire 

Corinn  ey  
l 4 O 

• 1 


